
 

 

 Fermeture du site  
DS SMITH La Rochette : 
Un scandale industriel et social ! 

La direction de DS Smith, désormais propriété d’IP (International 
Paper), a annoncé la fermeture du site de La Rochette. 
Un choix incompréhensible, injustifiable et profondément injuste : 
l’usine est rentable, performante et essentielle à l’économie 
locale. 
Cette décision menace 90 salarié·es, une dizaine d’intérimaires et 
de nombreux emplois indirects dans les entreprises partenaires du 
bassin. 
 
► Sous couvert de « baisse de volumes » et de « concurrence 
étrangère », la direction sacrifie un site solide pour satisfaire les 
exigences de rentabilité du groupe. 
Pourtant, le site de La Rochette a dégagé près d’un million d’euros 
de résultat en 2024, avant que plus de 500 000 € ne soient 
siphonnées par la maison mère et qu’un investissement crucial 
pour l’avenir soit bloqué. 
 

► Ce n’est pas la conjoncture qui condamne l’usine, c’est une 
stratégie financière court-termiste où les salarié·es paient les 
choix d’actionnaires qui ne regardent que leurs dividendes. 
 
UNE CASSURE INDUSTRIELLE NATIONALE… ET LOCALE ! 
 

La fermeture de La Rochette s’inscrit dans une vague de casse 
industrielle qui touche tout le pays. 
La CGT dénonce plus de 100 000 emplois industriels supprimés ou 
menacés depuis 2023, notamment dans la métallurgie, la chimie, le 
papier et l’emballage. 
 
► Le site de La Rochette en est un exemple frappant : un outil 
industriel sain, sacrifié pour équilibrer artificiellement les comptes 
d’un groupe international. 
Les sites sont mis en concurrence, les volumes déplacés et ce sont 
toujours les salarié·es et les territoires qui paient le prix fort. 
 
En Savoie, la situation de Ferroglobe à Montricher-Albanne illustre 
les mêmes dérives : absence de stratégie industrielle et silence de 
l’État.  
La CGT a proposé une Conférence économique et sociale 
départementale pour bâtir une réponse collective à ces crises. 
 

 AUCUNE réponse à ce jour de la Préfecture.  
C’est inadmissible ! 

UNE DÉCISION INJUSTIFIABLE ET INACCEPTABLE NOS EXIGENCES : 

✓ Maintien de l’activité et des emplois 
sur le site de La Rochette 

✓ Moratoire immédiat sur la fermeture 
et ouverture d’une table ronde avec 
l’État, les collectivités et le groupe. 

✓ Conditionnement des aides 
publiques au maintien des emplois et 
des outils industriels. 

✓ Relance de la filière papier-carton 
et recyclage, essentielle à une 
industrie durable et locale. 

✓ Transparence totale sur les comptes 
du groupe DS Smith / IP et sur les 
fonds retirés du site. 

NE RIEN LÂCHER 

Les salarié·es de La Rochette ont tout 
donné pour faire vivre ce site. 
Ils refusent aujourd’hui de subir le 
mépris d’une direction qui sacrifie des 
emplois viables au nom du profit. 
 
La fermeture n’est pas une fatalité. 
C’est une décision financière que nous 
pouvons contester collectivement. 
Chaque emploi compte, chaque savoir-
faire perdu affaiblit notre territoire. 
 
La peur doit changer de camp. 
Nous appelons les salarié·es, les 
habitant·es et les élu·es à se mobiliser 
pour défendre le droit de travailler et de 
produire en Savoie. 

Rejoindre la CGT, c’est 
s’organiser pour 
préserver l’emploi et 
sauver notre industrie 

RÉUNION PUBLIQUE vendredi 14 novembre à 14h 
Salle polyvalente de LA ROCHETTE 


